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Mutations
Les nouvelles modalités autorisent tous les coups de la part de l'administration :
– des barèmes de plus en plus complexes,
– la possibilité nouvelle laissée aux chefs d'établissement de donner un avis sur l'arrivée de tel ou tel collègue.

– Alors que nous avions obtenu que la date de prise en compte des situations familiales pour le mouvement intra soit
portée au 1er mars 2005 (cf. relevé de conclusions signé par le Directeur des Personnels Enseignants au rectorat),
la rectrice a imposé la date du 10 décembre 2004 ! Nous contestons cette volte-face qui désavantage les
collègues ne participant qu'au mouvement intra et attendons de la rectrice le respect de la parole donnée.

– La commission de vérification des barèmes aura lieu les 3 et 4 février pour le mouvement inter.

Promotions
Offensive gouvernementale sur la hors classe des certifiés, PLP et CPE :

– Comme pour le mouvement intra, l'accès à la hors classe relèvera désormais d'un « barème » académique. Le
SNES a bataillé longuement auprès du ministère pour qu'il y ait un barème (d'où le retard des procédures) !

– Toutes les propositions des recteurs laissent une part  importante du barème à l'appréciation des chefs
d'établissement (en plus de la notation administrative).

– La proposition du recteur de Dijon sera débattue en janvier.

– Nous ferons tout pour minimiser ce qui ne relèverait que de l'arbitraire et laisserait toute latitude pour décider
de la promotion des collègues à des IPR qui ne connaissent pas les collègues et aux chefs d'établissement.

Notation administrative
– La campagne de notation a commencé dans les établissements et durera jusqu'au 27 janvier.

– Les chefs d'établissement doivent recevoir tous les collègues et débattre avec chacun de la proposition de note
(arrêtée en dernière instance par la rectrice) et de l'appréciation.

– Commission de contestation des notes début avril.
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Pour tout ce qui concerne les mutations, les promotions et la notation administrative, envoyez une copie de votre
demande ou de votre dossier au SNES académique de Dijon.

Vous pouvez compter sur les commissaires paritaires académiques du SNES pour être extrêmement scrupuleux
sur le respect des textes, pour dénoncer et bloquer toutes les tentatives de passe-droits et d'arbitraire.

Fédération Syndicale Unitaire
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